Réglementation Sur les 2 plans d’eau de Mouilleron Le Captif

No-kill total avec Péche du carnassier au
péche des carnassiers 8 Bl vif et poissons morts
au leurre souple = ¢ avec 3 cannes maxi.
. N l
uniguement a une n . .
d l B Leurres interdits
seule canne

W
IO
N

PNGINY,

.\. G
/O AN A A

Echelle 1:8528 ) 4 ¥ &
AN g*;,q:l‘n?gl-'glp ) ¢
0 —— 200m
AT —u 1T

‘ Plan d’eau de 1,1 hectare :

e Carte de péche Fédérale obligatoire

e 1 seule canne autorisée

e Remise a I'’eau immédiate de toutes les especes de poisson
e Péche du carnassier uniquement au leurre souple

Q Plan d’eau en « Eau Libre » de 1,6 hectare :

e Carte de péche Fédérale obligatoire

e 3 cannes autorisées

e Péche du carnassier uniquement autorisé au vif et poisson mort

e Quotas journalier de 1 brochet, 1 sandre et 1 Black-bass par pécheur




